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Equipe nationale togolaise

Adébayor indécis 
et Le Roy réticent 
: qu’attendent-ils 
pour rendre les 
clés ?

Au fur et à mesure que s’approche 2020, tous les partis politiques s’apprêtent pour briguer la magistrature 
suprême ou pour jouer un rôle majeur dans l’élection du futur président. Le jeu est ouvert, mais ce n’est pas 
forcément le cas au niveau des partis de l’opposition qui se disent souvent démocrates, mais ont toujours des 
« candidats naturels ».
Les présidents-fondateurs des partis de l’opposition ont à eux, des stratégies pour étouffer ...

CHRONIQUE

ETRANGER

PAGE 2

PAGE 4

Au Togo, 2200 
entreprises ont été 
créées en 2018 sans 
recours à un notaire

La scène politique togolaise est marquée ces derniers temps par la réaffirmation par les différentes chapelles 
du caractère naturel de certaines candidatures. Ayant la présidentielle de 2020 dans le viseur, les acteurs se 
positionnent. L’Union des forces de changement (UFC) n’échappe pas à la règle.

Gilchrist Olympio sera-
t-il à la hauteur ?

Les enregistrements 
téléphoniques 
démontrent l’implication 
indéniable du général 
Diendéré

C’est ce qui ressort des 
statistiques de création 
d’entreprises actualisées par 
le Centre des formalités des 
entreprises (CFE). En 2018, le 
seing privé représente 85% des 
SARL...

Présidentielle de 2020

La population appelée 
à plus de vigilance

Forte pluviométrie au Togo

A Kigali, Faure Gnassingbé découvre 
le projet « Tomorrow rural Home »

Energie

Burkina-Faso / Procès du putsch manqué

Les services météorologiques ont annoncé durant cette année 
2019, une saison de fortes pluies avec des risques d’inondations. 
Selon les statistiques, les fortes pluies survenues dans la nuit 
du 16 au 17 mars dernier ont causé d'énormes dégâts...

Après le général Djibril Bassolé, 
c’est au tour du général 
Gilbert Diendéré de faire 
face aux enregistrements de 
conversations téléphoniques...

En marge de l’Africa CEO Forum, le président de la République 
togolaise s’est rendu hier mardi à Bugesera situé au sud de Kigali. Là-
bas, il a visité le projet « Tomorrow rural Home » initié par la société 
britannique BBOXX.  

Entrepreneuriat
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Algérie
Ahmed Gaid Salah, le général « 
héros» d’une probable transition 
pacifique en Algérie ?

Agriculture
Les paysans se donnent rendez-
vous du 11 au 13 avril à Kara

Championnat national féminin
Reprise du championnat

Prix RFI Théâtre 2019
A la recherche du successeur de 
Giovanni Houansou

Entrepreneuriat

Au Togo, 2200 
entreprises ont été 
créées en 2018 sans 
recours à un notaire
C’est ce qui ressort des statistiques de création 
d’entreprises actualisées par le Centre des 
formalités des entreprises (CFE). En 2018, le 
seing privé représente 85% des SARL (Société 
à responsabilité limitée) créées, soit 2200 
entreprises sur un total de 2587. Ce qui montre 
qu’il y a désormais au Togo, plus de créations 
d’entreprises sous seing privé que par acte 
notarié.

Un décret adopté par 
le gouvernement 
depuis 2014, offre en 

effet cette possibilité aux 
opérateurs économiques.
Une autre réforme 

importante, effective 
depuis fin février est 
également à souligner : 
la réduction des délais 
de création, qui est 

désormais passée à 7h. 
Pour tenir le cap de cette 
performance, le Guichet 
du CFE est ouvert de 7h30 
à 14h00, marqué par une 

journée continue. Les 
retraits se font de 14h30 
à 18h.

www.republictogolaise.
com

Le siège du CFE

Tsévié

Des jeunes sensibilisés sur les grossesses indésirées 
et les IST/VIH/Sida

Les associations Jeunes Chérubins et Club des amis de Health Afrique 
ont organisé le dimanche 11 mars une causerie-débat sur le thème « 

Comment se protéger contre les grossesses non désirées ou précoces 
et les Infections Sexuellement Transmissibles (IST) et le Sida ? », à 
l’intention des jeunes du quartier Kpali dans la commune de Tsévié. 
La rencontre a permis de sensibiliser les jeunes et à travers eux la 
population sur les conséquences néfastes des grossesses précoces 
et non désirées sur l’avenir des jeunes à savoir la déperdition scolaire, 
le sous-emploi, les maladies, la pauvreté et ses corollaires. Elle a 
également permis de conscientiser la jeunesse sur les risques d’une 
sexualité sauvage qui les expose aux IST, au VIH et au Sida. 
 Les jeunes ont salué l’initiative des deux associations. Ils ont promis 
de faire leurs les conseils prodigués pour être en bonne santé et pour 
poursuivre normalement leurs études. 

Binah 

Fin de la défécation à l’air libre dans le canton de lama-dessi

Les populations du canton de Lama-Dessi dans la préfecture de la Binah 
ont célébré la fin du projet Fin la Défécation à l’Air Libre (FDAL) le mardi 

12 mars à Farendè. Les manifestations se situent dans le cadre du projet 
« Assainissement Total Piloté par la Communauté (ATPC) » lancé depuis 
octobre 2017 dans le canton et financée par l’UNICEF avec la coordination 
de l’ONG Dimension Humaine. Ce projet a permis de construire des 
latrines dans les maisons en vue d’améliorer la santé des populations et 
des animaux. Il était également question d’éviter les inconvénients de la 
Défection à l’Air Libre (DAL) que sont les morsures de serpents, d’insectes 
dans les herbes où la population va déféquer puis réduire les maladies liées 
au manque d’hygiène notamment, la diarrhée, le vomissement, les douleurs 
abdominales, les problèmes de croissance des enfants. La célébration de 
la fin de la défécation à l’air libre dans ce canton a été une aubaine pour les 
initiateurs et les autorités locales de visiter les concessions et de constater 
l’effectivité de la construction des latrines.

Les associations Jeunes 
Chérubins et Club des 

amis de Heath Afrique ont 
organisé le dimanche 11 
mars une causerie-débat 
sur le thème « Comment 
se protéger contre les 
grossesses non désirées 
ou précoces et les 
Infections Sexuellement 

Transmissibles (IST) et le 
Sida ? », à l’intention des 
jeunes du quartier Kpali 
dans la commune de Tsévié. 
La rencontre a permis de 
sensibiliser les jeunes et à 
travers eux la population 
sur les conséquences 
néfastes des grossesses 
précoces et non désirées 

sur l’avenir des jeunes 
à savoir la déperdition 
scolaire, le sous-emploi, les 
maladies, la pauvreté et ses 
corollaires. Elle a également 
permis de conscientiser 
la jeunesse sur les risques 
d’une sexualité sauvage qui 
les expose aux IST, au VIH 
et au Sida. Le président 

de l’association Jeunes 
Chérubin, Constantin 
Gbogan Kossi a invité les 
jeunes à s’abstenir du sexe 
tant qu’ils ne sont pas 
adultes et responsables. 
Le porte-parole du Club 
des amis de Heath Afrique, 
Akpaglo Victoire, a insisté 
sur l’utilisation des 

préservatifs (condom et 
fémidom) pour tout rapport 
sexuel afin d’éviter non 
seulement les grossesses 
non désirées mais aussi et 
surtout les IST et le Sida. 
Pour lui, une jeunesse 
malade ne peut apporter sa 
pierre à la construction du 
pays.

Tsévié

Des jeunes sensibilisés sur les grossesses in désirées et les IST et VIH-SIDA
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...  toutes les formes  de 
velléités  présidentielles 
de leurs membres. 
Cela peut déboucher 
souvent sur l’exclusion 
des membres ambitieux, 
qui rêvent comme leur 
président fondateur de 
diriger le parti ou de 
représenter le parti lors 
d’un scrutin présidentiel. 
La nouvelle trouvaille, du 
moins sous nos cieux, 

puisque cette pratique 
existe depuis quelques 
années déjà est la 
méthode du « candidat 
naturel ». Ces candidats 
souvent imposés comme 
légitimes ne sont jamais 
soumis à des élections 
primaires au sein de 
leurs partis politiques. 
Cette pratique pourtant 
antidémocratique ne 
choque personne, peut-
être parce que venant de 
l’opposition. 

L’élection présidentielle 
de 2020 au Togo ne 
dérogera certainement 
pas à cette pratique. 
A preuve, plusieurs « 
candidatures naturelles 
» se sont déjà  déclarées. 
Même si les principaux 
intéressés ne se sont pas 
encore officiellement 
prononcés, beaucoup de 
membres de leur parti 
politique les ont déjà 
déclarés « candidats 
naturels » de leurs partis 

pour 2020.  Il s’agit pour le 
moment de Jean-Pierre 
Fabre et de Gilchrist 
Olympio respectivement 
présidents de l’Alliance 
nationale pour le 
changement (ANC) et 
l’Union des forces de 
changement (UFC).

Si la candidature de 
Jean-Pierre Fabre a été 
déclarée par l’ancien 
député Sévérin Kossi 
Drah lors du meeting de 

la jeunesse du parti, il y 
a à peu près un moins, 
celle de Gilchrist Olympio 
est plus récente. « 
Nous aussi, nous avons 
notre champion et notre 
candidat naturel est 
bien Gilchrist Olympio », 
a indiqué Jean-Claude 
Homawoo, le conseiller 
spécial du président de 
l’UFC  lundi dernier.

Rachid Zakari

Présidentielle de 2020
Gilchrist Olympio sera-t-il à la hauteur ?
La scène politique togolaise est marquée ces derniers 
temps par la réaffirmation par les différentes 
chapelles du caractère naturel de certaines 
candidatures. Ayant la présidentielle de 2020 dans 
le viseur, les acteurs se positionnent. L’Union des 
forces de changement (UFC) n’échappe pas à la règle.

L’UFC de Gilchrist 
Olympio a été au rendez-
vous de plusieurs 

combats. Les résultats 
n’ont pas toujours été à la 
hauteur des attentes, mais 
les premiers responsables 
y croient toujours. Comme 
tout parti politique, prendre 
le pouvoir et l’exercer est 
l’objectif que vise le parti au 
palmier rouge.
Ceux qui se réclament 
héritiers de « l’ablodé » ne 
comptent pas laisser passer 
la toute prochaine occasion 
qui se présentera. Il s’agit 
d’abord des élections locales 
qui auront lieu bientôt. 
D’ailleurs le parti était aux 
élections législatives et 
son premier responsable 
est aujourd’hui de facto 

chef de file de l’opposition. 
Est-ce une étape décisive 
vers l’accession au pouvoir 
? Difficile de l’affirmer à 
l’étape actuelle.
Mais l’élection présidentielle 
de 2020 pourrait être 
un instant décisif. L’UFC 
dispose tout de même des 
moyens nécessaires et 
d’arguments solides pour 
convaincre au moment venu 
? Aux dernières nouvelles, 
le parti ne compte pas 
aller loin pour trouver 
l’oiseau rare qui fera vibrer 
les cordes sensibles des 
Togolais. L’UFC va miser sur 
l’expérience en maintenant 
son président national 
Gilchrist Olympio dans son 
rôle de candidat naturel.
C’est ce qui ressort de 

récents propos de Jean-
Claude Homawoo, conseiller 
spécial du président. «Nous 
aussi nous avons notre 
champion et notre candidat 
naturel est bien Gilchrist 
Olympio », a-t-il laissé 
entendre lundi dernier. Avis 
donc à ceux qui pensaient 
que le fondateur de l’UFC 
est à la retraite et ira 

terminer ses vieux jours 
loin du tumulte de la scène 
politique.
En effet, cela fait des mois 
que l’opposant historique 
n’a plus fait d’apparition 
publique. Des rumeurs 
avaient circulé l’année 
dernière en pleine crise 
politique sur son état de 
santé qui ne serait pas 

D’août 2017 à février 
2019, cela fait 18 mois 
en tout au cours 

desquels quatorze partis 
suite à une situation 
insurrectionnelle se sont 

mis ensemble pour faire 
des réclamations et obtenir 
un changement de régime. 

Des promesses ont été 
faites pour galvaniser les 
manifestants qui de leur 
côté se sont donné à fond. 
Mais avec le recul, c’est le 
regret qui se lit dans les 
propos qui sont tenus ici 
et là. Etait-ce du bluff ? 
Les leaders de la Coalition 
savaient pertinemment que 
les choses finiraient ainsi.
Pas de procès d’intention 
en tout cas. Mais les 
mêmes causes produisant 
les mêmes effets, il 
était possible pour 
les responsables du 
regroupement d’éviter de 
faire les mêmes choses qui 
ont par le passé conduit 
l’opposition dans son 
ensemble vers l’échec. 
« Des erreurs ont été 
commises », reconnaissent 
ces derniers. Il faut leur 
reconnaître au moins cette 
honnêteté.
Seulement, les militants 
sont souvent sévères dans 

leur jugement, surtout s’ils 
ont l’impression d’avoir été 
bluffés et ceci à plusieurs 
reprises. En voyant la 
Coalition en laquelle ils 
croyaient très fort partir 
en lambeaux avec des 
dissensions pas possibles 
et des révélations à vous 
donner des maux de têtes, 
ils ne savent plus à quel 
saint se vouer.
D’autres ont même 
l’impression que chaque 
parti avait son agenda 
personnel qu’il déroule 
maintenant que la tension 
a baissé. Ce n’est en tout 
cas pas un secret pour 
personne, puisque les 
partis politiques n’ont en 
général que des intérêts à 
défendre et ils recherchent 
les moyens pour y parvenir. 
Aujourd’hui, chacun 
poursuit sa voie et les jours 
à venir nous réserveront 
sans doute des surprises.

Edem D.

Adjamagbo-Johnson,  Jean-Pierre Fabre, Tikpi Atchadam

Crise politique
La C14 a-t-elle finalement bluffé 
le « peuple » pendant 18 mois ?
Face au spectacle qu’est en train d’offrir aujourd’hui la Coalition de l’opposition, 
certains se demandent si finalement la C14 n’a pas bluffé les Togolais pendant les 
18 mois pratiquement de son existence ? 

très bon. Ses lieutenants 
s’étaient empressés de 
démentir ces allégations 
tout en organisant un retour 
remarqué à Lomé, alors que 
des rumeurs couraient sur 
une évacuation d’urgence à 
Paris.
Ce qui est certain 
aujourd’hui, c’est que 
Gilchrist Olympio n’a plus 
sa force et sa fougue de 
35 ou 50 ans. Il est limité 
physiquement. Depuis son 
retour à Lomé, il est plutôt 
discret et ne participe 
pratiquement plus à la 
vie de son parti. Lors 
des dernières élections 
législatives, il n’a pris part 
à aucun meeting de son 
parti. Alors, est-il vraiment 
en forme pour affronter la 
rude bataille qui s’annonce 
pour 2020 ?

« Ce n’est pas une question 
d’âge, mais de tête. La 
Constitution ne donne 
aucune limite pour l’âge 
et donc rien ne l’empêche 
de se présenter », affirme 
Jean-Claude Homawoo. 

Edem Dadzie

Gilchrist Olympio
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Roch Marc Kabore

Panique après l'explosion 

ETRANGER

Ellen Johnson Sirleaf

Comores 

Le président Azali 
Assoumani réélu dès le 1er 
tour avec plus de 60%
Le chef de l’Etat comorien sortant, Azali Assoumani, a été 
réélu dès le premier tour de l’élection présidentielle avec 
60,77 % des suffrages, selon des résultats provisoires 
annoncés mardi 26 mars par la Commission électorale (Ceni).

Azali Assoumani, au 
pouvoir depuis 2016, 
a très largement 

devancé son principal 
adversaire, Mahamoudou 
Ahamada, du parti Juwa, 
qui a obtenu 14,62 % des 
suffrages, a ajouté le 
président de la CENI, Djaza 
Ahmed Mohamed, devant la 
presse à Moroni.
L’opposition et la société 
civile comoriennes ont 
dressé un bilan accablant du 
scrutin organisé dimanche, 
dénonçant des bureaux 
saccagés, des urnes 
bourrées ou confisquées 
par la gendarmerie et des 
assesseurs de l’opposition 
empêchés de faire leur 
travail.

Tout au long de la campagne, 
Azali Assoumani, 60 ans, a 
répété qu’il comptait bien 
l’emporter dès le premier 
tour. A la tête du pays 
de 1999 à 2006, réélu en 
2016, l’ancien putschiste 
a engagé sa grande 
entreprise de maintien au 
pouvoir en faisant adopter, 
il y a un an, une réforme 
constitutionnelle par 
référendum.

Ce texte a étendu de un à 
deux mandats de cinq ans 
la durée de la présidence 
attribuée par rotation à un 
natif de chacune des trois 

îles de l’archipel (Grande-
Comores, Mohéli, Anjouan). 
Par la grâce du nouveau 
calendrier électoral, Azali 
Assoumani pourrait ainsi 
rester au pouvoir jusqu’en 
2029.

L’opposition a crié au « hold-
up » électoral. Ce nouveau 
système, dit-elle, a remis 
en cause le fragile équilibre 
institutionnel instauré en 
2001 pour mettre fin aux 
crises séparatistes et aux 
coups d’Etat à répétition 
qui agitaient l’archipel 
depuis son indépendance 
en 1975. Mais rien n’y 
a fait. Au contraire, le 
président a fait taire les 
critiques à grands coups 
d’arrestations. Son ennemi 
juré, l’ancien président 
Ahmed Abdallah Sambi, est 
détenu pour corruption et 
plusieurs dirigeants de parti 
condamnés pour tentatives 
de coup d’Etat.

L’opposition a dénoncé 
la dérive autoritaire du 
régime, sa corruption et 
son incapacité à réduire la 
pauvreté extrême des 800 
000 habitants du pays. Mais, 
divisée et décimée par la 
répression, ses chances 
de succès étaient limitées 
face à la « machine Azali ».

Le Monde

Algérie

Ahmed Gaid Salah, le général « héros» 
d’une probable transition pacifique en 
Algérie ?
Les bruits couraient depuis peu sur le soutien d’une partie de l’armée aux revendications 
populaires. Mardi 26 mars 2019, le général Ahmed Gaid Salah se présente à la télévision. Pas pour 
demander l’arrêt des manifestations comme l’auraient pensé les quelques affidés du pouvoir de 
Bouteflika. Mais pour demander l’application de l’article 102 de la Constitution algérienne, celle-
là même qui permet de destituer le chef de l’Etat en cas d’empêchement grave et durable.

Cette allocution 
qui n’a duré que 
quelques minutes, et 

retransmise après sur la 
chaîne publique, sonnera 
sûrement comme les 
pamphlets d’une hymne 
révolutionnaire dans la tête 
des Algériens. Depuis plus 
de 5 semaines, les grandes 
artères de la capitale Alger 
ne décolèrent pas. Sous la 
pluie comme sous le soleil, 
les Algériens maintiennent 
la pression sur ce qui reste 
de ce pouvoir tenu par un 
homme qui tient à peine sur 
ses jambes. Une pression 
qui se renforce au fil du 
temps, malgré les mesures 
d’urgences prises par le 
président.
Le général Ahmed Gaid 
Salah se devait de prendre 
ses responsabilités. Chef 
d’état-Major de l’armée 
algérienne depuis 2004, en 
remplacement de Mohamed 
Lamari, Ahmed Gaid Salah 
est aussi le vice-ministre 
de la Défense nationale. Un 
élément clé, sinon central 
de la garde rapprochée 
du président Bouteflika 
dont il a été la figure dans 
les médias et au cours 
des grands évènements 
politiques du pays.
Le Général craint que les 
manifestations s’enlisent 
et ne se transforment 

en révolution aux 
conséquences qu’on ne 
pourrait pas maitriser. 
Il s’agit pour le général 
de maintenir la stabilité 
du pays en adoptant une 
solution « constitutionnelle 
» pour sortir le plus tôt de 
la crise afin de garantir le 
maintien et la souveraineté 
de l’Etat.

C’est justement cet homme 
qui appelle ce mardi 26 
mars 2019 à l’application 
pure et simple de l’article 
102 de la Constitution. 
Cet article prévoit qu’en 
cas de maladie grave ou 
durable du président de la 
République, si ce dernier 
est dans l’impossibilité 
totale de gouverner, alors 
le Conseil constitutionnel 
doit proposer au Parlement 

de déclarer l’état 
d’empêchement.
Réunis en urgence donc 
ce mardi, les 12 juges du 
Conseil constitutionnel 
constateront à l’unanimité, 
à moins d’un miracle, 
l’empêchement criard du 
président. Ensuite, il faudra 
que le Parlement adopte 
cet empêchement « à la 
majorité des deux tiers 
». C’est alors le président 
du Conseil de la nation, 
l’équivalent du Sénat, qui 
prend les rênes du pays en 
assurant l'intérim. Après 45 
jours, si le président n’est 
pas en mesure de reprendre 
ses fonctions, le Parlement 
prononce l’état de vacance. 
Enfin, au bout de 90 jours, 
des élections doivent être 
organisées.

Alexandre Wémima

Dans l’une des 
c o n v e r s a t i o n s , 
s’adressant à son 

interlocuteur, la voix 
attribuée au général Gilbert 
Diendéré affirme ceci : « Je 
l’ai fait, mais vous ne m’avez 
pas suivi ». Et pour maître 
Prosper Farama, l’un des 
avocats des parties civiles, 
cette déclaration est une 
preuve que le coup d’Etat 

avait bien été prémédité : 
« Mais c’est une déclaration 
libre, volontaire du général 
Diendéré. Voilà la preuve 
palpable et patente, comme 
il le dit lui-même, qu’il 
l’a fait. ». Le procureur 
militaire accuse le général 
Gilbert Diendéré d’avoir 
prévu une intervention des 
combattants du Mouvement 
national de libération de 

l’Azawad (MNLA) durant le 
coup d’Etat. « Ils ne nient 
pas, ses avocats vous les 
avez entendus, qu’il s’agissait 
d’une conversation avec le 
défunt Djéri Maïga qui était 
le président du Mouvement 
national de libération de 
l’Azawad, un groupe armé 
donc dans le nord du Mali, 
qui fait un compte-rendu 
des préparatifs qu’il aurait 

Burkina-Faso / Procès du putsch manqué

Les enregistrements téléphoniques 
démontrent l’implication indéniable 
du général Diendéré
Après le général Djibril Bassolé, c’est au tour du général Gilbert Diendéré de faire face 
aux enregistrements de conversations téléphoniques. Environ 200 fichiers contenant les 
conversations de l’ex-chef d’état-major, en particulier de Blaise Compaoré, seront diffusés 
dans la salle d’audience. Et dès les premières bandes, le parquet militaire et les avocats des 
victimes estiment que, contrairement à ses déclarations, le général Gilbert Dienderé avait 
bel et bien planifié le coup d’Etat de septembre 2015.

eus avec ses hommes en 
attendant un signal du 
général pour pouvoir lui 
apporter leur secours », 
explique Prosper Farama.
Pour les avocats du 
général Gilbert Dienderé, 
rien ne prouve que ces 
conversations et les 
déclarations soient de leur 
client. Selon maître Olivier 
Yelkouni, l’ex-bras droit de 

Blaise Compaoré n’a jamais 
demandé l’intervention des 
combattants du MNLA au 
Burkina Faso : « Ce ne sont 
pas des éléments suffisants 
qui prouvent en tout cas la 
paternité d’un coup d’Etat. 
Ce sont des gens qui sont 
en train de proposer de faire 
des choses, et lui il écoute et 
dit : on va voir. ».

T.M.

Le général Diendéré

Bouteflika et Ahmed Gaid Salah
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Energie

A Kigali, Faure Gnassingbé découvre 
le projet « Tomorrow rural Home »
En marge de l’Africa CEO Forum, le président de la République togolaise s’est rendu hier 
mardi à Bugesera situé au sud de Kigali. Là-bas, il a visité le projet « Tomorrow rural 
Home » initié par la société britannique BBOXX.  

« Tomorrow rural Home » 
a été initié pour répondre 

aux besoins des ménages 
ruraux dans les pays 

en développement. 
Selon les promoteurs, 
ce projet associe les 
nouvelles technologies à la 
transformation de la vie des 
communautés hors réseau. 
Il permet de développer 
la croissance énergétique 
dans les zones rurales en 
Afrique. 

Le projet a été présenté 
à Faure Gnassingbé hier à 
Kigali par les responsables 
de la société BBOXX et 
le ministre rwandais des 

Agriculture

Les paysans se donnent rendez-
vous du 11 au 13 avril à Kara
Le Forum national du paysan togolais aura lieu du 11 au 13 avril prochain. La 11ème édition 
du Forum se tiendra au Palais des congrès de Kara. « Les pôles de transformation 
agricole pour valoriser les potentialités au Togo : une nouvelle vision traduite par le 
Plan national de développement (PND 2018-2022) », c’est le thème retenu pour ce Forum 
cette année. 

En marge du Forum 
national du paysan 
togolais, le ministère 

de l’Agriculture, de la 
Production animale et 
halieutique va organiser une 
Foire agricole. Cette foire se 
tiendra du 06 au 13 avril. Elle 
permettra de promouvoir 
les produits agricoles 
togolais. Des innovations 
technologiques et des 
produits agroindustriels 
seront également présentés 
à ce rendez-vous. 
Pour les organisateurs, 
la foire agricole sera une 
occasion de valoriser et de 
promouvoir les produits 
agricoles togolais sur 
le marché nationale et 
auprès des opérateurs 
internationaux et de valoriser 
les potentialités agricoles du 
pays. Il est également prévu 
des rencontres d’affaires à 
ce Forum.    

Pour ce faire, un appel à 
candidatures a été lancé 
à l’intention des acteurs 
agricoles désireux de 
participer aux commissions 
et activités de cette foire.
L’axe 2 du Plan national 
de développement vise à 
développer des pôles de 
transformation agricole, 
manufacturiers et 
d’industries extractives. Cet 
axe cadre avec le thème 

Le logo du Forum

Le projet expliqué à Faure Gnassingbé

Le fonds Bloc va permettre d’investir dans les entreprises 
qui utilisent les nouvelles technologies comme la 
blockchain. Les initiateurs veulent à terme lever 100 

millions d’euros d’investisseurs publics et privés. 10% de 
cette somme ont déjà été levés. 
Bloc va toucher les domaines suivants : l’énergie, l’éducation, 
la distribution de biens de grande consommation et l’inclusion 
financière. Selon la ministre des Postes, de l’Economie 
numérique et des Innovations technologiques, « Bloc est le 
véhicule d’investissement idéal pour attirer les entreprises 
internationales les plus innovantes qui développent des 
solutions technologiques susceptibles d’améliorer les 
conditions de vie des populations du Togo et de toute l’Afrique 
».
L’initiative s’appuiera sur l’expertise technologique de Moeda 
pour une traçabilité dans les investissements. Bloc va investir 
dans les monnaies fortes et dans les crypto monnaies via la 
plateforme KYC. 
Le financement mixte de Bloc va permettre d’investir 
dans les régions défavorisées du monde. « L’approche de 
financement mixte de Bloc va catalyser les investissements 
afin d’avoir un impact durable dans certaines des régions les 
plus pauvres du monde », a indiqué Florian Kemmerich, le 
directeur associé de Bamboo.

F.T.

Finance 

L’initiative Bloc va 
lever 100 millions 
d’euros en faveur des 
entreprises
L’initiative Bloc lancée lundi 25 mars à l’Africa CEO Forum envisage 
de mobiliser 100 millions d’euros des secteurs privés et publics. Il 
s’agit d’un fonds d’impact dans le monde du financement mixte. 
Il a été lancé par le gouvernement togolais en partenariat avec 
Bamboo Capital Partners et Moeda Seeds Bank. 

retenu pour le Forum 
national du paysan togolais 
de cette année. Un projet 
pilote de l’agropole a été 
mis en place dans la région 
de la Kara. Pour réaliser ce 
projet, le Togo a signé une 
convention avec la fondation 
Saemaul de la Corée du 
Sud. Cette organisation 
interviendra sur deux volets 

du projet, notamment le 
renforcement des capacités 
et les micro-projets. Le 
projet est exécuté dans 10 
villages de Kara. Il permettra 
de développer des chaînes 
de valeur agricole et de 
réduire la pauvreté. Il  sera 
étendu à toutes les régions 
du pays.     

F.T.

Infrastructures, Claver 
Gatete.   

Les produits et services 
proposés par « Tomorrow 
rural Home »  incluent un 
système d’énergie solaire 
à la carte destiné aux 
ménages et aux micro-
entreprises. Le projet 
inclut également un service 
internet abordable, des 
poêles à gaz et du biogaz 
disponible sur une base 
de paiement à la carte. « Il 
est très intégré et résout 
de nombreux problèmes. 
Il dispose de lumière, de 
gaz de cuisine, d’internet, 
d’irrigation… Il est moins 
cher et plus intelligent 
» a déclaré le ministre 
rwandais Claver Gatete. 

Dans le cadre du projet Cizo, 

le Togo a initié un chèque 
solaire pour soutenir la 
transition énergétique et 
faciliter l’adoption massive 
de l’énergie solaire dans 
les zones rurales. Le Togo 
pourrait aussi s’inspirer du 
projet « Tomorrow rural 
Home » pour renforcer la 
croissance énergétique. 

La société BBOXX est 
présente au Togo depuis 
2017 à travers le projet 
Cizo. Elle y développe 
des systèmes solaires 
domestiques avec 
des panneaux solaires 
alimentés par des batteries 
qui stockent de l’électricité. 
Le groupe envisage de 
raccorder 300 000 foyers 
d’ici à 2022. 

Félix Tagba

Cina Lawson présentant l’initiative Bloc
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Ces  initiatives prises par le Togo 
Journée mondiale de la justice sociale

Au Togo,  la mutualité 
est le socle de la 
justice sociale

La justice sociale, 
une affaire de toutes 
institutions et 
corporations

S'il est bien une notion aussi peu et mal partagée sur les 
différents continents, c'est bien celle de la justice sociale. 
Et quand l’Assemblée générale des Nations unies a proclamé 
le 20 février, lors de sa 62ème  session, la Journée mondiale 
de la justice sociale, elle a certainement mesuré la distance 
qui séparait ce vœu de certaines réalités. Elle invite les 
États membres à célébrer cette journée mondiale en menant 
à l’échelon de leur pays des activités concrètes visant à 
promouvoir les buts et les objectifs proclamés lors du sommet 
mondial pour le développement social. Cette journée existe 
depuis 2009 et doit rappeler à tous que les gouvernements 
se sont engagés à faire de l’élimination de la pauvreté et du 
chômage une de leurs priorités. Le renforcement de la justice, 
la promotion de l’équité, la démocratie, la participation et la 
transparence sont les axes de travail proposés par l’Assemblée. 
« Ni paix ni développement sans justice sociale », tel est le 
thème 2019 de cette célébration. Au Togo, nombreuses sont les 
initiatives prises en rapport avec les axes de la justice sociale.

L’Association internationale 
de la mutualité (AIM), 
a organisé les 22 et 23 

janvier à Lomé, une conférence 
internationale consacrée aux 
évolutions des fédérations 

La Journée de la justice 
sociale encourage de 
voir comment la justice 

sociale affecte l’éradication 
de la pauvreté. Il se concentre 
également sur l’objectif de 
plein emploi et de soutien 
à l’intégration sociale. La 
justice sociale est un principe 
fondamental de la coexistence 
pacifique et prospère au sein 
des nations et entre elles. 
L'Organisation internationale du 
travail (OIT), estime qu'environ 2 

milliards de personnes, dont plus 
de 400 millions sont âgées de 15 à 
29 ans, vivent actuellement dans 
des situations de fragilité et de 
conflit. La création d'emplois de 
meilleure qualité et un meilleur 
accès aux emplois pour les 40% 
les plus défavorisés peuvent 
augmenter les revenus et 
contribuer à des sociétés plus 
cohésives et équitables; ils sont 
donc importants pour prévenir 
les conflits violents et relever 
les défis après les conflits.

De nombreuses 
organisations, y 
compris l’Organisation 

des Nations unies (ONU) et 
le Bureau international du 
travail, font des déclarations 

sur l’importance de la justice 
sociale pour les personnes. 
De nombreuses organisations 
présentent également des plans 
pour une plus grande justice 
sociale en luttant contre la 
pauvreté, l’exclusion sociale 
et économique et le chômage. 
Les syndicats et les groupes 
de campagne sont invités à 
encourager leurs membres 
et sympathisants à marquer 
cette journée. La Confédération 
générale des syndicats de 
Russie a déclaré que le slogan 
commun serait « Justice sociale 
et vie décente pour tous! ». 
Les écoles, les collèges et les 
universités peuvent préparer 
des activités spéciales pour la 
journée ou planifier une semaine 
d’événements autour d’un thème 
lié à la pauvreté, à l’exclusion 
sociale et économique ou au 
chômage. Différents médias, y 
compris les stations de radio 
et de télévision, les journaux 
et les sites Internet, peuvent 
porter attention aux problèmes 
entourant la Journée mondiale 
de la justice sociale.
Parler de justice sociale nous 
amène invariablement à nous 
interroger sur l'origine de 
cette notion. Habituellement, 

les historiens nous situent 
l'émergence de ce combat 
au début du 20eme siècle, 
à l'époque des premières 
réactions organisées contre 
la société industrielle toute 
puissante et son étalage insolent 
de richesses côtoyant l'extrême 
pauvreté de la classe ouvrière. 
Les combats menés ont alors 
permis d'une part une réelle prise 
de conscience et, pratiquement, 
des avancées notables dans 
le droit du travail, au moins 
dans les pays développés. Les 
uns y ont vu l'influence directe 
de la pensée marxiste, les 
autres ont davantage reconnu 
l'affirmation d'un courant de 
pensée humaniste en lien avec 
l'émergence de la doctrine 
sociale de l'église promue par 
le Pape Léon XIII. Il ne nous 
revient pas d'arbitrer ce débat. 
L'important est qu'il ait eu lieu 
et que la prise de conscience 
des uns et des autres ait pu 
faire avancer les choses. Les 
raisons de se réjouir existent, 
celles de s'alarmer aussi car, 
dans de trop nombreux pays, la 
notion de justice sociale reste 
un vœu pieu et n'entre pas en 
compte dans les réflexions 
gouvernementales.

Journée mondiale 2019 de la justice sociale

Image illustrative de la justice sociale
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La justice sociale au 
Togo intègre aussi une 
bonne santé pour tous

Promotion de l’équité, 
un axe de la justice 
sociale pris en compte 
au Togo

La justice sociale est une 
condition fondamentale de 
la coexistence pacifique et 
prospère des hommes au sein 
des nations et entre les nations 
elles-mêmes. Nous servons la 
justice sociale lorsque nous 
défendons l’égalité des sexes 
ou les droits des peuples 
autochtones et des migrants. 
Nous faisons progresser la 
justice sociale lorsque nous 
abattons les obstacles liés 
au sexe, à l’âge, à la race, à 
l’appartenance ethnique, à 
la religion, à la culture ou au 
handicap. La viabilité passe 
par l’établissement de marchés 
qui permettent d’assurer une 

meilleure répartition des 
avantages du développement. 
Elle suppose la satisfaction d’une 
demande croissante de produits 
et de services écologiques de la 
part des consommateurs. Elle 
implique également la pose des 
fondements nécessaires pour 
assurer la dignité, la stabilité 
et des perspectives au profit 
de tous les citoyens. En nous 
attelant à la tâche pour opérer 
cette transformation, nous 
devons intégrer l’inclusion 
sociale dans nos politiques et 
dans toutes les actions que 
nous mènerons.

Réalisé par Attipoe Edem Kodjo

de mutuelles de santé et 
d’organismes d’assurance 
maladie. L’AIM regroupe 
des organismes à but non 
lucratif, qui fournissent une 
couverture sanitaire à près de 
240 millions de personnes ainsi 
que des services ayant trait à 
l’assurance maladie obligatoire 
et/ou complémentaire. 
Etaient présents à la 
conférence internationale 250 
représentants de mutuelles. 
« La richesse d’une nation 
ne se mesure pas seulement 
à son Produit intérieur brut 
(PIB), mais aussi à travers 
différents mécanismes mis en 
place pour plus de solidarité et 

une redistribution équitables 
des richesses du pays. Toute 
politique de santé doit être basée 
sur l’ambition et la solidarité 
», a déclaré Christian Zahn, 
président de l’AIM, à l’ouverture 
des travaux. « Le Togo s’est 
engagé à mettre en place 
de manière progressive une 
couverture maladie universelle 
en faveur de toutes les couches 
socioprofessionnelles. Le sujet 
fait déjà l’objet de discussions 
entre le gouvernement et 
ses partenaires sociaux », 
a confirmé Gilbert Bawara, 
ministre de la Fonction publique. 

Source: Togo tribune

Contribuer au renforcement 
des actions de promotion 
et de protection des 

droits de l’Homme au Togo, tel 
est l’objectif du Collectif des 
associations contre l’impunité 
au Togo (Cacit), en instaurant 
la soirée de récompense 
dénommée « La nuit des droits 
de l’Homme», avec pour thème 
« Renforçons notre engagement 
», et le domaine choisi pour 
travailler sur la justice sociale est 
le droit à la santé.  La cérémonie 
de lancement officiel de cet 
évènement annuel qui distingue 
les acteurs les plus performants 
dans leurs domaines en matière 
de la promotion des droits 
humains, s’est tenue le mercredi 
16 janvier 2019, à l’Agora Senghor, 
à Lomé. Les acteurs ont été 
évalués et primés en fonction 

de la justice sociale; surtout 
ceux qui sont dans le domaine 
du développement durable. 

Il s’agit de les réunir ensemble 
pour déterminer des objectifs 
et surtout mettre en œuvre les 
plaidoyers et les lobbyings pour 
défendre la promotion des droits 
humains. « Pour cette année, 
pour cette édition, nous allons 
axer nos actions sur le droit à 
la santé et nous avons choisi 
le CHU Sylvanus Olympio pour 
être l’institution que nous allons 
chercher à corriger (…) on va voir 
comment arriver à améliorer le 
droit à la santé en espérant que 
cela aurait un rejaillissement sur 
les autres centres de santé du 
Togo », soutient Spéro Mawoulé, 
président du Cacit.

Source: L-frii

L’égalité genre au Togo est 
presque un principe acquis. 
Une réalité évidente. Tant 

du point de vue de la volonté 
politique que du renforcement 
de l’arsenal juridique et 
législatif. Des avancées sont 
constatées et recensées dans 
tous les domaines même si 
des zones d’ombre peuvent 
être identifiées parce qu’elles 

subsistent. C’est du moins 
ce qui ressort de la dernière 
enquête d’Afrobaromètre sur 
la promotion de l’égalité genre 
au Togo. Sur le front de l’égalité 
des droits entre les hommes et 
les femmes, les Togolais dans 
leur quasi- unanimité (96%) 
trouvent que les garçons et les 
filles ont les mêmes chances 
d’aller à l’école. Cela est une 

réelle aspiration traduite dans 
les faits, constate l’enquête. 
90% des Togolais affirment que 
les femmes et les hommes ont 
aujourd’hui les mêmes chances 
d’avoir un emploi rémunéré. 
Et plus de huit Togolais sur 10 
(82%) sont favorables à ce que 
les femmes aient les mêmes 
droits de possession ou de 
succession que les hommes 
en ce qui concerne le foncier. 
L’égalité genre se décline dans 
plusieurs domaines.
Et quant à l’éligibilité des 
femmes et des hommes aux 
postes politiques, les Togolais, à 
84%, continuent à être parmi les 
leaders en comparaison aux 33 
autres pays africains enquêtés 
par le réseau entre 2016 et 
2018. Ce sentiment positif est 
consubstantiel aux effets induits 
par les multiples outils aussi bien 
politiques et législatifs édités 
pour repousser les frontières 
de la discrimination et des 
violences basées sur le genre. 
Ainsi, le Togo a enregistré au 
cours de ces dernières années 
un recul qualitatif de certaines 
des plus graves violences faites 
aux femmes comme l’excision. 

Les données du ministère de 
l’Action sociale, de la Promotion 
de la femme, de la Protection 
de l’enfant et des personnes 
âgées le confirment. Au-delà, 
des progrès ont été également 
obtenus dans les domaines 
de l’éducation des filles et de 
l’accès des femmes à l’emploi.

Entre autres outils, l’adoption 
en 2015 d’un nouveau code 
pénal plus égalitaire, l’adoption 
aussi d’un nouveau code 
foncier balayant l’ambivalence 
des textes coutumiers et 
modernes qui pénalisaient 
les femmes. Sur un plan plus 
large, une stratégie nationale 
d’intégration du genre dans les 
politiques et programmes de 
développement à la révision de 
la stratégie de lutte contre les 
violences basées sur le genre 
a été élaborée. Des outils qui 
n’ont pourtant pas amélioré le 
niveau de l’accès des femmes 
en politique, l’accès au foncier 
et la persistance des violences 
physiques et sexuelles ainsi que 
les mariages précoces.

Source: autogo

Promotion de l’équité avec la chance donnée aux femmes
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Les bons plans et  les bonnes adresses

DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES

MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 
90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

MUSCULATION ET MASSAGE
Le NAUTILUS-FITNESS: HOTEL RESIDENCE « LES 
ANGES»  Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30

BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 
24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / 
Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

AGENCE DE COMMUNICATION

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES 
ANGES»; Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle 
africaine) ; Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 
91 70 61 86

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

AG  Partners: Sise à Cassablanca
www.couleurafrique.com 

Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation 
d'évènement privé et professionnel
Communication, Location d'espaces
Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des 
Cocotiers

CONCORDE (Atikoumé; juste à côté de l’UTB
RAMCO (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle 
Marche)
LE CHAMPION SUPER MARCHE 
(Boulevard du 13 Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du Super 
Marche Le Champion)
MARCHE DE GOYI SCORE (Juste en face du 
Super Marche RAMCO)
PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA 
(Qtier Adidogomé, carrefour des 
Franciscains), Tél: 91 81 25 38

AFT (Africa Fitness Time) Qt: Décon. Tél:  97 99 7919

AFT : Quartier: Décon. Tél:  97 99 7919

Avez-vous un texte, un document, un 
diplôme à traduire?
Plus de soucis, contactez:
Africa Translate Consulting.
Tél: (+228) 90 30 26 94 / (+228) 22 44 89 43
E-mail: dhoglonou@africatranslate.com

Traduction

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suisse;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

  Quelques ambas-
   sades et consulats

Pharmacies de garde de Lomé

Blague

Commentez la photo ci-dessus?

du 25 / 03 /  au  01 / 04/  2019
BOULEVARD   DOULASSAMÉ   22 21 65 49
OLIVIERS       BD. H. BOIGNY   22 27 04 34
OCEANE RUE OCAM       22 22 62 77
DES APÔTRES AKODESSEWA 22 27 11 98
AMESSIAME-BE BÈ       96 32 97 60
HORIZON    NYÉKONAKPOÈ    22 20 42 42
AMITIE    72 AV. DES HYDRO      22 21 74 47 
BON SECOURS CASSABLANCA  22 45 76 74
JUSTINE     TOKOIN HABITAT   22 21 00 01
PROVIDENCE BD. J.PAUL II  22 26 66 48
YEM-BLA 258, AV. AKÉÏ   22 26 76 51
HEDZRANAWE HEDZRANAWE 22 26 49 61 
THERYA      MANGOTIGOMÉ      22 61 56 52
CITRUS              ATTIÉGOU         70 44 59 24
PHARMACIE 2000  BE KPOTA  22 70 01 69
CHRIST ROI    KAGOMÉ       22 27 46 66
ADIDOGOME  D'ADIDOGOMÉ    22 50 54 85
SILOE          APÉDOKOE          90 80 26 39
MAGNIFICAT           YOKOE        70 44 51 59
CONFIANCE FACE GTA        22 42 43 81
LUMIERE AGBALEPÉDOGAN   70 43 15 49
DJIDJOLE DJIDJOLE        22 25 65 12
OSSAN                   AVEDJI         70 40 44 25
DES ROSES VAKPOSSITO   70 42 37 72
ADONAÏ         AGOÈ-NYIVÉ       22 50 04 05
EMMAÜS   RTE MISSION TOVÉ  96 80 09 12 
SHALOM CACAVELI         22 51 87 60
APOU ANTOINE  AGOÈ-ASSIYÉYÉ   22 19 12 15
TCHEP'SON TOGBLÉKOPÉ  70 42 94 41
AVEPOZO AVEPOZO         22 27 04 86
DE L'EDEN    CITÉ BAGUIDA     70 42 13 98

Photo du jour

Un jour, un bûcheron était occupé à couper une branche qui 
s’élevait au-dessus de la rivière. Soudain, la hache tombe dans la 

rivière… L’homme pleurait si amèrement, que Dieu lui apparût et lui 
demanda la raison de son désespoir…
Le bûcheron lui expliqua alors, que sa hache était tombée dans 
la rivière. A sa grande surprise, il vit Dieu plonger dans la rivière 
et remonter une hache d’or à la main …   Est-ce là ta hache ? Lui 
demanda-t-il. Le bûcheron lui répondît : non !
Aussitôt, Dieu retourna dans l’eau et revint cette fois avec une hache 
en argent… Est-ce là ta hache ? Lui demanda-t-il à nouveau…

A nouveau le bûcheron lui dit : non !
A la troisième tentative, Dieu revint avec une hache en fer, et lui 
demanda à nouveau… Est-ce là ta hache ? Oui ! Lui répondit cette 
fois le bûcheron. Dieu touché par l’honnêteté de l’homme, lui donna 
les trois haches ! Le bûcheron rentra tout heureux à la maison.
Quelques jours plus tard, le bûcheron longeait la rivière en compagnie 
de son épouse… Soudain, celle-ci tomba à l’eau… Comme l’homme se 
mit à pleurer, Dieu lui apparût à nouveau et lui demanda la raison 
de son chagrin… Ma femme est tombée dans la rivière, lui répondit 
l’homme en sanglotant. Alors, Dieu plongea dans la rivière et 
réapparut avec Jennifer Lopez dans les bras… Est-ce là ta femme ? 
Lui demanda t-il.  Oui ! Hurla l’homme…
Dieu furieux, fustigea l’homme : « Tu prends le risque de me mentir ? 
Je devrais te damner ! » 
Le bûcheron l’implora… S’il te plait, Dieu, pardonne-moi ! Comment 
aurais-je dû répondre ?  Si j’avais dit ‘’non’’ à Jennifer Lopez, tu serais 
remonté la fois suivante, avec Catherine Zêta Jones…  Si à nouveau 
j’avais dit ‘‘Non’’, tu serais revenu avec mon épouse et j’aurais dit ‘’Oui’’ 
! Alors à ce moment-là tu me les aurais donnés toutes les trois… Mais 
je suis pauvre et pas du tout en mesure de nourrir trois femmes. Ce 
n’est que pour cette raison-là que j’ai dit ‘’Oui’’ la première fois !!!

La morale de cette histoire : Sachez mesdames, que les hommes ne 
mentent que pour des raisons parfaitement honnêtes et totalement 
compréhensibles !!!

L’honnêteté de l’homme !
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Lire
« Le double » de Fiodor  
Dostoïevski. Ed Beq, 
Collection A tous les 
vents. Pp 22-24  

« …Docteur en médecine 
et en chirurgie, Christian 
Ivanovitch Rutenspitz 
était un homme robuste 
et bien portant, quoique 
d’un âge déjà avancé ; 
ses épais sourcils et ses 
favoris commençaient à 
grisonner ; le regard de ses 
yeux expressifs et brillants 
semblait capable, à lui 
seul, d’exorciser toutes 
les maladies. Il portait sur 

la poitrine une décoration 
de haute distinction. Ce 
matin-là, assis dans un 
confortable fauteuil, dans 
son bureau, il buvait une 
tasse de café, que venait 
de lui apporter sa femme, 
fumait un excellent cigare 
tout en rédigeant quelques 
ordonnances pour ses 
malades. Il venait de 
recommander un onguent 
à un vieillard souffrant 
d’hémorroïdes et, l’ayant 
reconduit jusqu’à la porte, 
reprit place dans le fauteuil, 
attendant la visite suivante. 
C’est à ce moment-là 
que M. Goliadkine fit son 
entrée. Tout porte à croire 

que Christian Ivanovitch ne 
s’attendait aucunement à 
cette visite et que, de plus, 
il n’avait nulle envie de voir 
devant lui M. Goliadkine, 
à en juger par son trouble 
subit et l’expression 
étrange et même 
courroucée qui apparut sur 
son visage. De son côté, 
M. Goliadkine éprouvait 
toujours beaucoup de gêne 
et de confusion quand 
il s’agissait d’entrer en 
rapports avec quelqu’un et 
de lui parler de ses affaires. 
N’ayant pas eu le temps de 
préparer son préambule, 
– ce qui constituait 
toujours pour lui un réel 

obstacle, – il perdit pied, 
murmura quelques paroles 
incohérentes, des excuses, 
et, ne sachant plus quelle 
attitude prendre, s’assit sur 
une chaise. Mais il se rendit 
compte immédiatement 
que personne ne l’avait 
invité à s’asseoir, et, 
sentant l’inconvenance de 
son acte, voulut réparer 
cette infraction aux usages 
mondains : c’est pourquoi, 
quittant précipitamment 
le siège usurpé, il se remit 
sur ses pieds. Il se reprit 
et sentit confusément qu’il 
venait de commettre deux 
gaffes successives. Il se 
lança alors à corps perdu 

dans une troisième, et 
dans l’espoir de se justifier, 
se mit à marmonner 
des paroles intelligibles, 
accompagnées d’un 
pâle sourire. Enfin, très 
rouge, profondément 
bouleversé, M. Goliadkine 
se tut et reprit sa place 
sur la chaise pour ne plus 
la quitter. Toutefois, pour 
retrouver son assurance, il 
ne manqua pas de lancer 
à son vis-à-vis un de ces 
regards pénétrants, dont 
l’extraordinaire vertu était 
d’anéantir et de réduire 
en cendres tous ses 
ennemis… »

Prix RFI Théâtre 2019

A la recherche du successeur de Giovanni Houansou
La sixième édition du « Prix RFI Théâtre » vient d’être 
ouverte. Les autrices et auteurs de de pièces de théâtre 
francophones, sont conviés à partager leurs talents en 
envoyant à RFI des textes dramatiques. En septembre 
dernier, Le Béninois Sèdjro Giovanni Houansou a été 
sacré « Prix RFI Théâtre » 2018 avec son texte « Les 
inamovibles ». Qui pour le succéder à l’édition 2019 du « 
Prix RFI Théâtre » ?

Il faut être dans le 
secret des dieux pour 
savoir à cet instant, 

l’autre talentueux qui 
va remplacer le jeune 
« Prix RFI Théâtre » 
2018. Ainsi donc, l’appel 
à candidatures pour 
dénicher le « Prix RFI 
Théâtre 2019 » est lancé. 
Depuis plusieurs 
années, la Radio France 
internationale (RFI) 

est engagée dans ce 
projet de découverte et 
d’accompagnement avec 
le cycle de lectures du 
Festival d’Avignon « Ça 
va, ça va le monde ! », 
et avec le Prix Théâtre. 
Deux événements qui 
ont permis la visibilité 
de nouveaux auteurs 
sur la scène française et 
internationale. 
Pour la sixième année 

consécutive, le Prix RFI 
Théâtre récompensera 
donc un auteur ou une 
autrice vivant en Afrique, 
dans les Caraïbes, dans 
l’océan Indien ou encore 
au Proche-Orient. A cette 

édition,  la première, l’appel 
à écriture sera aussi ouvert 
aux ressortissants des 
pays des zones précitées, 
vivant en France depuis 
moins de quatre ans et 
titulaires d’une carte de 

Giovanni Houansou

La participation 
est ouverte aux 
c o m é d i e n s , 

dramaturges et ou 
metteurs en scènes 
francophones (hommes et 
femmes), âgés de 40 ans 
au plus, des pays d’Afrique 
de l’Ouest exclusivement : 
Bénin, Burkina Faso, Niger, 
Togo, Côte d’Ivoire, Mali, 
Guinée, et le Sénégal.

Le concours est organisé 
par le Centre culturel de 
rencontre International 
John Smith du Bénin 
en collaboration avec la 
Compagnie du HAZART 
ASBL (Belgique), le Théâtre 

Nougloi (Bénin) avec l’appui 
financier de Wallonie 
Bruxelles International, 
du Fonds des Arts et de 
la Culture du Bénin, de la 
Ville de Saint-Hubert en 
Belgique en partenariat 
avec La Chartreuse (Centre 
National des Ecritures du 
Spectacle à Villeneuve-lez-
Avignon France).

Les candidats désireux 
de participer à ce 
challenge doivent avoir 
une expérience probante 
dans le domaine de la 
création artistique (au 
moins 5 ans d’expérience 
professionnelle) et 

également maîtriser la 
langue française parlée 
et écrite. En effet, le jury 
de sélection notera les 
candidatures, en fonction 
de ses compétences et 
de sa propre sensibilité. 
L’accompagnement de ces 
artistes retenus s’articule 
autour de quatre axes 
importants : formation,  
stage de création, diffusion 
et mise en réseau.

Le contenu de dossier de 
candidature est comme suit 
: une biographie de l’artiste 
avec ses coordonnées 
complètes (nom, adresse, 
contact, etc.), une lettre 

Programme « Connexions »

Une opportunité pour les artistes d’Afrique de l’Ouest
Le programme « Connexions » est une opportunité  pour les artistes de l’Afrique de l’Ouest 
de développer leurs capacités artistiques et ce, à travers une formation théorique et 
pratique, grâce à un stage de création théâtrale ainsi qu’une mise en réseau en Belgique 
et en France. Le but visé est de faire découvrir au public huit jeunes artistes. Deux parmi 
eux seront ensuite sélectionnés pour être accompagnés professionnellement pendant 
trois années.

L'affiche de la Journée mondiale du théâtre

de motivation avec la 
confirmation formelle 
qu’il s’engage à suivre la 
formation de 30 jours entre 
mai et juin ainsi qu’un stage 
de création d’un mois entre 
septembre et octobre, sans 
oublier un résumé du projet 
de création théâtrale en 
cours, avec une note sur ses 

développements ultérieurs 
(3 pages maximum), et un 
CV artistique détaillé.

La date limite d’envoi 
des candidatures pour la 
première édition est le 22 
avril 2019 à 18h00 (GMT +1) à 
nougloitheatre@yahoo.fr. 

N.E. 

résident ou un statut de 
réfugié politique.

Pour participer, des 
autrices et auteurs doivent 
avoir entre 18 et 46 ans et 
envoyer un texte destiné 
à la scène. Texte original 
(Comédie, tragédie, 
drame, monologue), en 
français, comportant un 
minimum de 15 pages 
numérotées (ce qui est 
beaucoup plus facile à lire 
pour le comité de lecture).
La date limite pour envoyer 
les textes est fixée au 27 
avril minuit, à l’adresse 
suivante : prix.theatre@
rfi.fr. 

Nadia Edodji
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L’international Algérien Baghdad Bounedjah

Equipe nationale togolaise

Adébayor indécis et Le Roy réticent : qu’attendent-ils 
pour rendre les clés ?
Les Eperviers du Togo n’ont pas franchi le cap des préliminaires de la CAN 2019. 
Ils ont été éliminés par le Bénin, le dimanche 24 mars dernier. Une insuffisance 
de résultat qui doit logiquement amener le sélectionneur Claude Le Roy, à rendre 
le tablier du fait qu’il ait échoué. Le capitaine Emmanuel Adebayor, devrait 
normalement suivre le sélectionneur conformément à ses déclarations tirant 
vers la retraite, avant ce match. Ironie du sort, les deux esquivent leur retrait de 
la sélection nationale, en jouant au jeu d’un pied dedans – un pied dehors. 

Le capitaine des Eperviers 
qui a déclaré à la veille 
du match Bénin -Togo 

qu’il se peut que le match de 
dimanche soit son dernier 
avec le Togo, est loin de faire 
ses adieux à la sélection 
nationale. Pour le joueur, 
l’heure n’est pas de parler de sa 
retraite internationale mais de 
l’élimination du Togo à la CAN 
Egypte 2019. « C’est un match 
important, on va se donner 
pour arracher la victoire. Je 
suis venu pour qualifier mon 
pays à la CAN (…) Il se peut 
que le match de dimanche 
soit mon dernier avec le 
Togo, qu’on gagne ou pas », a 
déclaré Adébayor à la presse 
au sortir de l’entraînement 
jeudi. Interrogé dimanche 
après la rencontre, l’unique 
buteur togolais, s’est montré 
indécis sur ce sujet relatif à 
son avenir en sélection. «Cela 
fait pratiquement 19 ans que 

je suis en équipe nationale. 
C’est beaucoup. C’est beau. Il 
y a eu des hauts. Il y a eu des 
bas. Il y a eu des regrets. Il y a 
eu des moments inoubliables. 
Maintenant, je pense que 
je vais rentrer chez moi. Je 
vais prendre tous les bons 
moments. Je vais les mettre 
dans un sac. Je vais aller à 
Istanbul tranquillement. Et je 
vais voir ce que l’avenir me 
réserve. J’ai tout fait pour 
garder le maillot de cet après-
midi. Et, si c’est la fin d’un 
cycle, qu’il en soit ainsi. Le 
plus important, c’est que je 
garde le short, le maillot et les 
chaussettes. J’avais promis à 
ma fille, aujourd’hui âgée de 8 
ans, que mon dernier maillot 
en club et celui en sélection 
seraient pour elle. Je pense 
qu’elle a déjà dû m’envoyer 
un message : « Papa, et le 
maillot ? »… Pour l’instant, on 
ne va pas parler de ma fin de 

carrière. On va plus parler de 
l’élimination du Togo », a-t-il 
déclaré au micro de la RFI. 
Emmanuel Adebayor a été 
l’auteur de l’unique but de 
l’équipe nationale togolaise 
inscrit au cours du match (2 
buts contre 1). Il a été félicité 
par le coach Claude Leroy 
en conférence de presse 
d’après-match. Mais pour 
l’intéressé, le plus important 
est de continuer par travailler. 

Claude Le Roy : "Si je ne 
qualifie pas le Togo pour la 
CAN 2019, cela sera la fin de 
mon aventure à la tête de la 
sélection togolaise".

A la fin de la rencontre Togo-
Algérie jouée le 18 novembre 
2018, au Stade municipal de 
Lomé, soldée par une lourde 
défaite (1-4), à la question de 
savoir s'il n'avait pas songé à 
démissionner après ce revers 
retentissant à domicile, 

Claude Le Roy répond en 
ses termes: "Je ne vais pas 
démissionner. Je vais toujours 
aux bouts de mes contrats. 
Mais si je ne qualifie pas le 
Togo pour la CAN, cela sera la 
fin de mon aventure à la tête 
de la sélection togolaise".
Quelques mois après, Claude 
Le Roy s'est sûrement ravisé. 
Condamné à rester à la 
maison pour le compte de 
la CAN  2019, suite au revers 
(2-1), dimanche à Cotonou, 
Le Roy s'est montré évasif 
sur son avenir. "Je n'ai pas de 
soucis particuliers pour mon 
avenir. Bien évidemment je 
pense qu'avec tout ce que 
nous mettons en place dans 
ce pays, on a fait un travail 
de fond énorme. J'ai dit merci 
à mes joueurs pour ces 3 

années formidables. On ne 
sait pas ce que l'avenir nous 
réserve", a-t-il déclaré. Des 
choix tactiques hasardeux, 
pas d'équipe type, des 
décisions unilatérales, une 
usurpation de place, ont été 
les plats servis par Claude Le 
Roy au public sportif togolais, 
pendant trois (3) bonnes 
années.
En 26 matchs joués sous Le 
Roy, on enregistre 8 matchs 
nuls, 10 défaites et 8 victoires 
soit 2 en matchs officiels face 
au Djibouti (2016) et la Gambie 
(2018). Une piètre statistique 
pour un tel sélectionneur 
qui devra se montrer 
raisonnable et convaincre 
aussi le capitaine pour rendre 
ensemble le tablier.

Attipoe Edem Kodjo

Chez les hommes Etoile 
# CBS d’une part et 
Swallows # Melting 

Pot se sont répliqués les 
balles. Rugueux et très 
bons manieurs de balle, les 
hommes du coach MOROU 
Zakari (TRAP), ont réussi 
à gagner plus de 80% des 
duels, et ont creusé un léger 
avantage de trois points à la 
pause (25-22). De retour de 
la pause, la Modèle impose 
de réelles intentions, et a fait 
peser son expérience dans la 

balance, pour s’imposer 51-
49 dans les ultimes secondes 
devant son adversaire, 
d'ailleurs champion en titre 
de la deuxième division. 
L’Etoile Filante pour sa part 
a dicté sa loi à CBS battu 
60 # 50 et Swallow a laminé 
Melting Pot 74 # 48.
Dans un autre match joué 
samedi, l’équipe de Dyto, 
complètement remaniée 
s’est imposée 70 # 57 face 
aux Fighters.

J. A

Des rescapés du cyclone Idai

Basket-ball 
Première journée du 
championnat de basket-ball 
de la Ligue de Lomé Golfe
Le championnat masculin de basketball a été à sa 
première journée le week-end dernier. Au programme 
de cette nouvelle édition, le champion du Togo en 
titre, la Modèle de Lomé jouait contre le promu TRAP, 
alors que Fighters se débattait avec Dyto. Dans la zone nord, les 

hostilités de la 8é 
journée ont débuté 

sur le terrain municipal de 
Kara avec le leader de la 
zone Nord Bellaa FC contre 
Étoiles FC classé 6è. Sur 
le terrain du CEG Tomdè, 
la formation de New Star 
4è au classement sera aux 
prises avec celle de Gazelles 
3è. Le dauphin Djabir 
affronte l’avant dernier du 
classement Pilotes FC sur 
le terrain municipal de Kara. 
Enfin la dernière rencontre 
de cette journée mettra aux 
prises sur le terrain du CEG 
Tomdè, Djarah 8è et l’équipe 
des Lionnes classée 5è.
Dans la zone sud, les 
terrains d’Agoè et du 
municipal seront les pôles 
d’attractions avec des 
confrontations alléchantes. 
Le club Espérance classé 
5è joue contre AHE classé 
6è. Les équipes Tempête FC 

Claude Le Roy félicitant Emmanuel Adébayor

Championnat national féminin

Reprise du championnat
Arrêté il y a de cela plusieurs mois, le championnat 
national de football féminin a repris mercredi 26 
mars sur l’ensemble du territoire national sous forme 
d’un mini-tournoi, dans les zones nord et sud, avec 
les 8è, 9è, 10è et 11è journées.

et Winner Girls seront sur le 
stade municipal. Le dauphin 
Athleta FC joue contre US 
Amou 7è sur le terrain de la 
JCA d’Agoè. Enfin au stade 

municipal, Apashes FC 4è 
croise les crampons avec le 
leader Amis du monde. En 
ce qui concerne cette phase 

retour du championnat 
féminin du championnat 
national, saison  2017-2018, 
les 8eme, 9eme,  10eme  et  
11eme  journées   seront  
jouées  en regroupement 
de deux  poules  du  25 au 
31  mars  2019;  Kara  pour  
les équipes de la Zone nord 
et Lomé pour  celles de la  
Zone sud.
Par ailleurs, la compétition 
connaîtra une trêve en 
raison du tournoi Ufoa 
B dames et reprendra à 

compter du 27 Juin pour le 
compte des trois dernières 
journées.

Justin Amaah

Des joueuses sur le terrain

Les joueurs de la modèle contre le Promu TRAP
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« Les périodes de 
forte pluviométrie et 
d’inondation sont celles 
qui sont caractérisées par 
l’augmentation des cas de 
maladies diarrhéiques et 
particulièrement du choléra 
et exigent de la part de la 
population une vigilance 
accrue et l’adoption 

des comportements 
hygiéniques », indique le 
communiqué.
Par conséquent, le 
professeur Moustafa 
Mijiyawa recommande 
quelques mesures 
d’hygiène, notamment 
laver correctement les 
mains avec de l’eau saine 

Forte pluviométrie au Togo

La population appelée à plus de vigilance
Les services météorologiques ont annoncé durant 
cette année 2019, une saison de fortes pluies avec 
des risques d’inondations. Selon les statistiques, 
les fortes pluies survenues dans la nuit du 16 au 17 
mars dernier ont causé d'énormes dégâts. Suite à 
ce constat, le ministre de la Santé et de l’Hygiène 
publique, dans un communiqué, invite toute la 
population togolaise dans son ensemble à renforcer 
les mesures d’hygiène afin d’éviter les maladies qui 
sont souvent causées par les inondations. 

et du savon ou de la 
cendre, surtout après les 
selles et avant de manger, 
bien couvrir les aliments 
contre les mouches et la 

poussière, bien cuire les 
aliments et réchauffer les 
restes d’aliments avant de 
les consommer.
Pour ce qui est de l’usage 

Le ministre Moustafa Mijiyawa

Les pays à faibles 
revenus concentrent 
les taux d’accès les 

plus bas. La majorité des 
personnes sans accès à l’eau 
et à l’assainissement vit en 
Afrique subsaharienne. 65% 
de la population africaine 
pourrait connaitre un stress 
hydrique en 2025. 80% des 
personnes n’ayant pas accès 
à une eau saine, vivent en 
zones rurales africaines. 
En Afrique subsaharienne, 
60% de la population 
urbaine vit dans des 
bidonvilles, dans lesquels 
les conditions d’accès à l’eau 
et à l’assainissement sont 
particulièrement difficiles. 
Dans cette partie de 
l’Afrique, ce sont les femmes 
et les filles qui s’occupent 
de la collecte de l’eau. Au 
quotidien, c’est un quart 
de leur temps qu’elles y 
consacrent, au détriment 
de leur éducation, de leur 
indépendance économique 

et de leur sécurité. Dans le 
combat pour l’accès à l’eau 
et à l’assainissement, des 
groupes sont marginalisés 
à cause de leur nationalité, 
leur origine, leur race ou leur 
religion. 
En cas de conflit, de 
catastrophe ou de 
déplacement de populations, 
le manque d’accès à 
l’eau à l’assainissement 
et à l’hygiène constitue 
une atteinte aux besoins 
essentiels immédiats des 
victimes et augmente 
les risques d’insécurité 
alimentaire et de 
propagation de maladies 
hydriques mortelles.

Engagement pour la 
réussite du programme de 
développement à l’horizon 
2030
La lutte contre les inégalités 
est un devoir et un 
engagement des Etats, fait 
dans le cadre des Objectifs 

de développement durables 
(ODD) des Nations unies, 
lesquels visent l’accès 
universel à l’eau potable et à 
l’assainissement d’ici à 2030. 
Pour que cet engagement 
devienne réel, il faut rendre 
effectifs les droits humains 
à l’eau, l’assainissement et 
l’hygiène, tels que reconnus 
par les Nations unies, 
pour un accès universel, 
sans discrimination, 
physiquement accessible et 
abordable.
En outre, les Etats doivent 
orienter de manière 
prioritaire les politiques 
et les moyens d’action en 
direction de populations 
les plus vulnérables et 
marginales. Enfin, lutter 
contre toutes les formes de 
discriminations et contre 
leurs causes profondes, 
qui sont ancrées dans 
nos systèmes sociaux, 
économiques et culturels.

Edem Dadzie

Journée mondiale de l’eau

Les plus grandes inégalités se 
retrouvent en Afrique subsaharienne
La Journée mondiale de l’environnement a été célébrée le 22 mars dernier avec 
comme thème : « ne laisser personne de côté ». Un clin d’œil aux Objectifs de 
développement durables (ODD) dont le numéro 6. Des inégalités persistent à 
plusieurs niveaux et il convient de les relever.

Image de la Journée mondiale de l'eau

de l’eau, le ministre 
recommande de boire en 
tout temps et en tout lieu 
de l’eau saine, désinfecter à 
l’eau de javel ou faire bouillir 
les eaux de pluie, de citerne, 
de rivière, des marres ou 
des étangs avant de les 
boire ou de les utiliser, 
faire les besoins et jeter 
ceux des enfants dans les 
latrines, éviter de déféquer 
et de jeter les ordures dans 
la nature.
« En présence d’un 
cas de diarrhée liquide 
abondante associée ou non 
à des vomissements, il faut 
amener immédiatement le 
malade au centre de santé 
le plus proche pour une 
prise en charge adéquate », 
précise le communiqué.

Nadia Edodji

Sécurité routière

Le clignotant, un 
élément de sécurité 
souvent trop oublié
Le clignotant est un élément qui permet de 
communiquer avec les autres usagers de la route. 
Mais le constat est que plusieurs automobilistes 
oublient d’actionner leurs clignotants au moment 
d’une manœuvre. C’est un acte qui est la cause de 
plusieurs accidents sur nos routes.

Le clignotant a une importance capitale dans la 
circulation. Il sert à communiquer aux autres 
automobilistes et aussi aux piétons votre 

intention de changer de direction. Le manque de cette 
communication peut perturber la circulation  ou dans le 
pire des cas déclencher des accidents. Selon le code de 
l’article R412-10 du code de la route « tout conducteur 
qui s’apprête à apporter un changement de direction de 
son véhicule ou à en ralentir l’allure doit avertir de son 
intention les autres usagers, notamment lorsqu’il va se 
porter à gauche, traverser la chaussée, ou lorsque, après 
un arrêt ou stationnement, il veut reprendre sa place dans 
le courant de la circulation ». Une peine de suspension 
du permis de conduire pour une durée de 03 ans au plus 
est prévue pour un conducteur qui est coupable de cette 
infraction du code de la route.
L’oubli ou le fait de ne pas mettre volontairement vos 
clignotants en circulation a des conséquences sur votre 
assurance auto. Elle peut non seulement vous exposer à 
une amende  mais également vous rendre responsable 
d’un accident. En effet, au cas où un véhicule vous 
cognerait alors que vous changiez de direction sans 
avoir actionné votre clignotant, vous pouvez être 
désigné responsable de l’accident par votre assurance 
automobile. En ville, surtout l’absence des clignotants 
peut causer des perturbations dans la circulation, dans 
les ronds-points ou les croisements très fréquentés.

Par rapport à tous ces paramètres, il est très important de 
ne pas  négliger les clignotants. Ils ne sont pas placés sur 
votre automobile pour rien, c’est parce qu’ils ont un rôle 
à jouer. Réduisons les risques d’accidents en mettant en 
pratique ces comportements très importants. N’oubliez 
pas de les éteindre une fois la manœuvre terminée pour 
ne pas induire les autres conducteurs en erreur.
   Roxie Badadoko (stagiaire)
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